
14-09-2015    Province de Québec  -  Municipalité de Saint-Cléophas 
 

À une séance régulière tenue le 14 septembre 2015, à 19h30, au 356, Principale, 
à laquelle séance sont présents: Monsieur Jean-Paul Bélanger, maire, les 
conseillers: Gilbert Gauvin, Richard Fournier, Roland St-Pierre, Langis Joubert 
et Normand St-Laurent. Le conseiller Réjean Hudon est absent. Monsieur le 
maire déclare la séance ouverte par la lecture de l’ordre du jour. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Vérification du quorum 
2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal du 10 août 2015 
4. Lecture et adoption des comptes 
5. Correspondance et information 

a) Traitement de surface 
b) Remerciement – Rassemblement des 50 ans et plus 

6. Invitations 
a) Chemin de Saint-Rémi – CLD 
b) Chemin de Saint-Rémi 
c) Parc Éolien du Lac Alfred 

7. Demandes de don et d’appui 
a) Les Grands Amis de la Vallée 
b) Ski Héliporté 

8. Modification du PADE 
9. Offre de services – MRC de la Matapédia 
10. Avis de motion – Règlement 204, établissant un 

programme de subvention pour l’achat de couches lavables 
11. Soumission déneigement chemins d’hiver 

2015-2016, 2016-2017 et 2017-2018 
12. Dérogation mineure de 9026-0134 Qc (Michel Sirois) 
13. Demande à la CPTAQ – Dave Canuel 
14. Suivi - mise aux normes des puits 
15. Bris du vitrail à la salle communautaire 
16. Rapport sommaire au 31 juillet 2015 
17. Suivi de dossiers 
18. Divers: a) b) c) d) 
19. Questions de l’assemblée 
20. Levée de la réunion 
 

200-15 Adoption de l'ordre du jour 
Proposé par Langis Joubert, appuyé par Normand St-Laurent et résolu que 
l'ordre du jour soit adopté tel que lu. Le point divers reste ouvert. 
 

201-15 Adoption du procès-verbal 
Proposé par Normand St-Laurent, appuyé par Gilbert Gauvin et résolu que le 
procès-verbal du 10 août 2015 soit adopté tel que rédigé étant donné que 
chaque membre du conseil en a reçu une copie et en a pris connaissance. 
Correction: à la résolution 182-15; le total des factures de Transport Rock 
Gagné n’est pas de 8 982.51 mais plutôt de 8 985.51. 
 

202-15 Adoption des comptes 
Proposé par Roland St-Pierre, appuyé par Langis Joubert et résolu que les 
comptes suivants soient adoptés et payés. 
 

COMPTES DÉJÀ PAYÉS 
 

Télus, camping au 10 août 529.58 
Poste Canada, #130833, médiaposte et timbres 1 104.07 
Municipalité St-Cléo, timbres 97.73 
Municipalité St-Cléo, médiaposte 29.25 
Municipalité St-Cléo, carte cellulaire 28.74 
Télus, centre communautaire au 28 août 250.72 
Télus, salle communautaire au 4 septembre 78.80 
Hydro-Québec, #678401245797, éclairage public 180.35



COMPTES NON PAYÉS 
 
Aménagement Lamontagne, #6237, abat-poussière 2 690.42 
Bonichoix, #228397, caisse d’eau et bonbons 69.92 
Clérobec, #883476-884378-884646, matériels divers  433.44 
Camping Québec, adhésion 2016 295.27 
Conciergerie d’Amqui, #121431, 3 collectes août 1 174.88 
Édition Yvon Blais, #7663983, code civil édition 2015-2016 35.12 
Ent. Plourde, #344814-344826, essence 112.80 
Fond d’information sur le territoire, #201501839782, mutation 16.00 
Hydro-Québec, #645101326327, centre communautaire 345.18 
Hydro-Québec, #645101326328, garage mun. 52.60 
Kopilab, #172655, photocopieur (mai à août Fabrique) 85.64 
Ministre finances, 2ième vers. SQ 7 779.00 
MRC Matapédia, #15304-15327, quote-part et répartitions div. 12 296.89 
Pharmacie Aubert L., #1135, fourniture de bureau 155.19 
Télus, camping au 10 septembre 252.26 
 

203-15 Traitement de surface 
Considérant que le conseil municipal de Saint-Cléophas est insatisfait du 
service de génie municipal de la MRC de la Matapédia concernant les 
travaux de traitement de surface sur la route Melucq exécuté en 2014; 
 
Par conséquent, il est proposé par Normand St-Laurent, appuyé par 
Roland St-Pierre et résolu à l’unanimité que le conseil mandate la 
directrice générale, Katie St-Pierre, à faire parvenir une lettre à la MRC 
de la Matapédia afin de les informer de la situation. 
 
Au point 5 b de l’ordre du jour, j’informe le conseil que le comité 
organisateur du Rassemblement des 50 ans et plus qui a eu lieu à Sayabec 
le 28, 29 et 30 mai dernier les remercie pour leur don de 50$. 
 

204-15 Chemin de Saint-Rémi - CLD 
Proposé par Normand St-Laurent, appuyé par Gilbert Gauvin et résolu à 
l’unanimité que le conseil mandate et autorise Langis Joubert, conseiller, 
à représenter la municipalité lors de la rencontre du comité régional du 
Chemin de Saint-Rémi qui aura lieu le 22 septembre prochain à compter 
de 19h, à la salle du conseil de la MRC. La municipalité remboursera le 
frais de déplacement. 
 

205-15 Chemin de Saint-Rémi 
Proposé par Roland St-Pierre, appuyé par Normand St-Laurent et résolu 
à l’unanimité que le conseil municipal mandate et autorise Langis 
Joubert, conseiller et Andrée Fournier, représentante des citoyens, à 
représenter la municipalité lors du premier Grand Rassemblement du 
Chemin de Saint-Rémi qui aura lieu le 17 octobre prochain à St-
Germain-de-Kamouraska. La municipalité remboursera le frais de repas 
et de déplacement. 
 
206-15 Parc éolien du Lac Alfred 
Proposé par Langis Joubert, appuyé par Normand St-Laurent et résolu à 
l’unanimité que le conseil mandate et autorise Jean-Paul Bélanger, 
maire, à représenter la municipalité lors de la rencontre annuelle du 
Parc Éolien du Lac Alfred qui aura lieu le 22 septembre prochain à 
compter de 17h, à Val-D’Irène. La municipalité remboursera le frais de 
déplacement. 
 
207-15 Les Grands Amis de la Vallée 
Proposé par Roland St-Pierre, appuyé par Gilbert Gauvin et résolu que la 
municipalité de Saint-Cléophas accepte de faire un don de 25$ à 
l’organisme Les Grands Amis de la Vallée afin de les aider 
financièrement pour la réalisation de leur programme jeunesse. 
 
Au point 7 b de l’ordre du jour, j’informe le conseil que messieurs Germain 
Barrette et Clovis Roy fait une demande d’appui concernant un projet de 
ski héliporté dans le massif des Chic-Chocs. Le conseil refuse la demande. 



208-15 Modification du PADE 
Proposé par Langis Joubert, appuyé par Gilbert Gauvin et résolu à l’unanimité 
que la municipalité de Saint-Cléophas modifie le programme d’aide au 
développement économique (PADE). Une version mise à jour sera publiée sur 
le site et sera également disponible au bureau municipal. 
 
209-15 Offre de service de l’aménagement 
 et de l’urbanisme de la MRC de La Matapédia 
Proposé par Langis Joubert, appuyé par Normand St-Laurent et résolu que la 
municipalité mandate le service de l’aménagement et de l’urbanisme de la MRC 
de La Matapédia afin qu’il modifie le règlement sur les permis et certificats. 

 
210-15 Avis de motion – Règlement 204 
 établissant un programme de subvention 
 pour l’achat de couches lavables 
Avis de motion est proposé par Roland St-Pierre et appuyé par Gilbert Gauvin 
voulant que lors d’une séance ultérieure soit présenté le règlement numéro 204 
établissant un programme de subvention pour l’achat de couches lavables. 
 

211-15 Soumission déneigement chemins d’hiver 
2015-2016, 2016-2017 et 2017-2018 
Considérant que suite à l’appel d’offre concernant l’entretien des chemins 
d’hiver 2015-2016, 2016-2017 et 2017-2018, un entrepreneur a déposé sa 
soumission; 
 
Considérant que l’entrepreneur ayant déposé sa soumission est Les Entreprises 
Clermont Gauvin inc. au montant de 213 408.00$ plus les taxes applicables 
pour les années 2015-2016, 2016-2017, 2017-2018; 
 
Considérant qu’après vérification, la soumission est conforme aux devis; 
 
Par conséquent, il est proposé par Roland St-Pierre, appuyé par Normand 
St-Laurent et résolu à l'unanimité que la municipalité de Saint-Cléophas accepte la 
soumission des Entreprises Clermont Gauvin inc. et autorise Jean-Paul Bélanger, 
maire et Katie St-Pierre, directrice générale à signer tous les documents 
nécessaires au dossier. Lors de la signature du contrat l’entrepreneur devra nous 
fournir la preuve que sa machinerie est conforme et réglementaire ainsi qu’une 
copie de la police d’assurance responsabilité de l’entrepreneur conformément de 
2 000 000$. 
 
212-15 Dérogation mineure de 9026-0134 Qc inc. 
Proposé par Gilbert Gauvin, appuyé par Langis Joubert et résolu que suite à 
l’acceptation du CCU, concernant la demande de dérogation mineure de la 
compagnie 9026-0134 Qc inc, situé au 341, route Melucq (lot 4 347 534), 
comprenant l’autorisation de conserver le revêtement extérieur qui est non-
conforme à la règlementation municipale, la municipalité de Saint-Cléophas n’a 
aucune objection. 

 
213-15 Demande à la CPTAQ – Dave Canuel 
Considérant que M. Dave Canuel s’adresse à la Commission de la protection du 
territoire agricole du Québec (CPTAQ) afin d’avoir l’autorisation pour 
l’utilisation à des fins autres que l’agriculture sur le lot 4 347 520, soit pour 
l’autorisation d’avoir un Ranch et d’y inclure une piste d’hébertiste; 
 
Considérant qu’un Ranch incluant une piste d’hébertiste ne viendra pas 
perturber le dynamisme agricole ou nuire à l’homogénéité du milieu; 
 
Considérant qu’il n’y aura aucun impact négatif sur le potentiel agricole du lot 
visé et des lots avoisinants; 
 
Considérant que notre municipalité est dévitalisée et qu’un Ranch incluant une 
piste d’hébertiste viendra améliorer le sort économique en créant un achalandage 
touristique; 
 
Par conséquent, il est proposé par Normand St-Laurent, appuyé par Langis 
Joubert et résolu que le conseil municipal de Saint-Cléophas est favorable et 
appui la demande de M. Dave Canuel. 



Au point 14 de l’ordre du jour, j’informe le conseil et la population que 
M. Vincent Roy du ministère de l’environnement m’a informé qu’il 
commencerait à analyser le dossier de la municipalité la semaine 
dernière. Si nous ne recevons pas de nouvelles d’ici mercredi le 16 
septembre, je le contacterai pour savoir où est rendu le dossier. 
 
214-15 Bris du vitrail à la salle communautaire  
Proposé par Roland St-Pierre, appuyé par Langis Joubert et résolu que le 
conseil municipal accepte la soumission de Construction P.K.J.T. au 
montant de 13 511.86$ taxes incluses afin de réparer le vitrail à la salle 
communautaire. C’est Gilbert Gauvin qui est autorisé à faire le suivi avec 
l’entrepreneur. 
 
RAPPORT SOMMAIRE AU 31 JUILLET 2015 
 
 Revenus:  470 611.34 

 Dépenses de fonctionnement:  335 144.22 

 Dépenses d’investissement:  51 466.66 

 

Suivi de dossier des élus 
 
Gilbert Gauvin: Faire l’ajout de bande antidérapante sur le perron 
 de la salle communautaire 
 
Richard Fournier: Rien pour le moment 
 
Roland St-Pierre: 145 galons/jour/résidence 
 (feu du garage à M. Éric Gauvin) 
 
Langis Joubert: Travaux rang 6 à faire (maximum 5 voyages) 
 Chemin de la Tour à faire (maximum 9 500$ net) 
 
Normand St-Laurent: La fête de fermeture du camping a été une 
réussite. 
 Fête d’ouverture et de fermeture pour l’an 
prochain. 
 La date de fermeture sera après la fête du travail. 
 L’aménagement sera au printemps 2016. 
 L’entrée d’eau pour la patinoire sera faite sous 
 peu. C’est la DG qui demandera à Jessy et Nelson 
 pour faire les travaux. 
 

215-15 Levée de la séance 
Proposé par Langis Joubert que la séance soit levée à vingt heures trente 
minutes (20h30). 
 
 

Jean-Paul Bélanger 
Maire 
 
 

Katie St-Pierre 
Directrice général et sec.-très. 
 
 
 
Je, Jean-Paul Bélanger, maire atteste que 
la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes 
les résolutions qu'il contient au sens de 
l'article 142 (2) du Code municipal. 


